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Inscrivez-vous via Eventfrog
Plus d’informations :
www.verbandschweizerschulmusik.ch/la-musique-comme-mission-educative
Frais de participation : CHF 90
Tarif réduit* : CHF 70 / 40 (*voir site web)
Les langues de travail du colloque sont l‘allemand et le français.

Ensemble pour une 
éducation musicale de qualité

Nous vous invitons !
Le colloque s’adresse à toutes les personnes qui contribuent à façonner l’éducation musicale :
– responsables politiques de l’éducation et collaborateur·trice·s des administrations scolaires
– enseignant·e·s et directions d’établissement
– enseignant·e·s et étudiant·e·s des HEP et Hautes Écoles de Musique
– membres d’associations de pédagogie musicale
– toute personne ayant à cœur l’éducation musicale

Avenir de l’enseignement de la musique – élaborer des positions communes
Le 24 octobre 2026, des représentant·e·s du terrain scolaire, des hautes écoles, des asso-
ciations et de la politique se réuniront à Olten pour construire activement l’avenir de l’enseig-
nement de la musique en Suisse. Le colloque marque le début d’un dialogue large et inclusif : 
les participant·e·s discuteront ensemble de positions solides en faveur d’un enseignement 
musical de qualité et contribueront de manière ciblée à la mise en œuvre de l’article 67a, 
alinéa 2, de la Constitution fédérale.

S’inspirer – apporter des perspectives
L’ouverture sera assurée par une conférence de Barbara Studer, suivie de prises de position 
de différents groupes d’intérêt, dont Dagmar Rösler (LCH) et Stefan Müller-Altermatt (CSM).
Lors des échanges qui suivront, les participant·e·s partageront leurs points de vue, déve-
lopperont leur réseau et élaboreront de nouvelles idées. Entre les interventions, des projets 
phares illustreront concrètement des thématiques clés à partir d’exemples pratiques : l’im-
portance de la musique à l’école, des exigences claires en matière de qualité et des condi-
tions-cadres efficaces.

Structurer les résultats et poursuivre le travail
Les discussions alimenteront l’élaboration d’une future prise de position. Le colloque con-
tribuera concrètement à renforcer durablement l’éducation musicale pour tous les enfants 
et les jeunes – à l’école obligatoire et au-delà. Nous nous réjouissons de voir le plus grand 
nombre possible de personnes rejoindre cette démarche. 

Cette manifestation est organisée par : Association Suisse pour la musique à l’école ASME - Société Suisse pour la formation des 
enseignantes et des enseignants SSFE – Conseil Suisse de la Musique CSM Groupe de pilotage Projet Musique & École BV 67a II
D’autres associations soutiennent la manifestation : Association suisse des écoles de musique ASEM – Association suissse de 
didactique de la musique ASDM – Conférences des Hautes Ecoles de Musique Suisse CHEMS - Dachverband Lehrerinnen und 
Lehrer Schweiz LCH – Rhythmik Schweiz – Société Suisse des professeurs de l‘enseignement secondaire SSPES – Vous trouverez 
la liste actuelle sur le site web.


